
 

 

 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Michel GUILLARD, Maire. 

 

 

Les décisions prises par le Conseil : 

 

 

- Demande de subvention de 8160 € au Département pour l’étude du Centre bourg représentant 40% 

du montant total. 

- Création d’un périmètre permettant de surseoir à statuer dans l’espace concerné par l’étude de 

Centre bourg  

- Approbation de l’augmentation de capital de LAD (Loire Atlantique Développement) par le 

Département de Loire-Atlantique 

- Dénomination de 3 impasses dans le cadre de la campagne d’adressage : Impasse les Sernes 

(Moricaudais), Impasse du Catalpa (Simonnais), Impasse de la Bauclodais (Quincière) 

- Modification des horaires d’extinction de l’éclairage public de 23h à 6 h 

- Approbation d’un avis de la commune dans le cadre de la révision simplifiée du SCOT (Schéma de 

Cohérence Territorial) 

- Désignation d’un représentant au conseil d’exploitation du SPANC : M. Daniel LECOMTE  

- Désignation de représentants à la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité : M Yannick 

CERCLE (titulaire) et Mme Adeline MASSON (suppléante) 

- Admissions en non-valeur pour un montant de 10,92 € 

- Ajustement de la participation à l’Animation sportive Départementale à 2209,90 € 

- Approbation d’une Décision Modificative n°2 au Budget principal concernant la sortie des actifs de 

la commune de l’Abbaye de Blanche-Couronne 

– Approbation de l’avenant d’un an à la convention avec le CDG44 pour gestion des paies 

 

-Le conseil a pris acte de la présentation du rapport d’activité 2020 d’Atlantic Eau et du rapport 

d’activités 2020 de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon. 

 

Informations : 

 

Monsieur le Maire a fait connaitre au conseil municipal les décisions ci-après, prises dans le cadre de 

ses délégations attribuées par le conseil : 

- Signature d’un devis de 4171,70 TTC € avec l’entreprise ER du Sillon concernant la fourniture et 

mise en œuvre d’un préparateur d’eau chaude sanitaire au complexe sportif 

-Signature d’un devis de 3120 TTC € avec l’entreprise « Du Bonheur en Bocal » pour la fourniture 

des colis de fin d’année du CCAS 

-Signature d’un devis de 1800 € TTC avec l’entreprise PEP’S Architecture pour une étude de 

faisabilité du local municipal situé rue du Pilory 

 

-L’enquête publique concernant le PLU s’est clôturée aujourd’hui, elle a eu lieu du 4 octobre au 4 

novembre 2021 inclus. 

-Mise à disposition du public de la modification simplifiée du SCoT aura lieu du 8 novembre au 10 

décembre 2021 en mairie, un registre sera mis à disposition. 

 

COMPTE-RENDU SUCCINCT  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 4 NOVEMBRE 2021 


